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OBJECTIFS 

Être capable de conduire un véhicule de transport de personnes plus de 8 places assises outre le siège 

conducteur. 

Le véhicule peut être attelé d’une remorque de plus de 750 kg de PTAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

PROGRAMME DE FORMATION  

PERMIS DE 

Véhicule de transport de personnes + de 8 places assises outre le siège du conducteur 

CONTENU DE LA FORMATION 

Accueil et présentation de la formation 

Etape 1 : 

• Maîtriser en marche avant à allure hors circulation ou en trafic faible 

ou nul. 

• Connaître les principaux organes du camion. 

• S’installer au poste de conduite 

• Savoir regarder autour de soi 

• Démarrer et s’arrêter 

• Diriger le camion en marche avant, en ligne droite et en courbe 

Etape 2 : 

• Savoir effectuer les vérifications de sécurité avant le départ 

• Maîtriser le véhicule en marche arrière, effectuer des arrêts de 

précision 

• Avoir des notions sur le transport de personnes 

• Connaître la réglementation sociale des transports RSE 

• Connaître et savoir faire les vérifications courantes sur un véhicule 

• Diriger le véhicule de transport de personnes en marche arrière. 

• Avoir des notions sur l’évacuation des passagers en cas d’accident 

Etape 3 : 

• Choisir la position sur la chaussée, franchir une intersection ou y 

changer de direction, en fonction du gabarit du véhicule. 

• Connaître et respecter les règles de circulation 

• Respecter la signalisation 

• Rechercher des indices utiles 

• Choisir la voie de circulation 

• Adapter la vitesse aux situations  

• Franchir les différents types d’intersections. 

PUBLIC / PRE-REQUIS : 

Être âgé de 24 

minimum 

Être titulaire du permis  

D en cours de validité 

Être reconnu apte par 

une visite médicale 

Toute personne désirant 

conduire un véhicule 

de transport en 

commun attelé à une 

remorque de plus de 

750 km de PTAC 

DUREE DE LA 

FORMATION : 

4 semaines en fonction 

de la progression 

individuelle, soit 140 

heures. 

Les dates et nombres 

d’examens sont 

déterminés par 

l’administration 

LIEU DE LA FORMATION : 

Bon-Encontre (47) 
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DECOUVREZ NOS TAUX DE REUSSITE ET 

DE STATISFACTION STAGIAIRES SUR : 

https://www.securiteconduite.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION  

PERMIS DE 

Véhicule de transport de personnes + de 8 places assises outre le siège du conducteur 

 

 METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

Salle pour formation théorique. 

Manœuvres sur les pistes privées 

Conduite sur route en situations diverses 

Respect du PNF 

Véhicule conforme à l’arrêté du 23-04-2012 

 

VALIDATION DES ACQUIS ET DISPOSITIF DE 

SUIVI 

Epreuve hors circulation (24 points minimum) 

Epreuve en circulation (17 points minimum) 

Obtention du permis DE si réussite à l’examen 

INTERVENANTS : 

Formateurs diplômés pour l’enseignement de 

la conduite des véhicules catégorie DE 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE : 

David LEFIN 

Lionnel CHAIGNAUD 

CALENDRIER : 

Disponible sur notre site  

https://www.securiteconduite.fr/ 

 

NOMBRE DE STAGIAIRES : 

Minimum : 4 

Maximum : 10 

 

COUT : 

Voir proposition tarifaire 

 

ACCESSIBILITE : 

La formation est accessible, sous conditions, 

aux personnes en situation de handicap.  

Nous consulter au préalable. 

 

Etape 4 : 

• Circuler dans des conditions normales sur route 

et en agglomération 

• Evaluer les distances et les vitesses 

• Evaluer les distances d’arrêts 

• S’arrêter et stationner 

• Savoir se comporter à l’égard des autres 

usagers 

• Suivre un itinéraire 

Etape 5 : 

• Connaître les situations présentant des 

difficultés particulières 

• S’insérer dans une circulation rapide 

• Conduire en agglomération dans une 

circulation dense 

• Conduire et montée et en descente 

• Avoir des notions sur les effets de la fatigue et 

de l’alcool 

• Savoir entretenir le véhicule.  

• Diagnostiquer une panne 
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